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CCaannnneess

L
as des embouteillages
et des difficultés de sta-
tionnement ? Prenez le

bus des plages ! Depuis son
lancement au 1er juillet 2017,
plus de 91 000 voyageurs
ont bénéficié de ce service
gratuit. Après BoccaCabana
à l’Ouest, ce sont les rivages
du Mouré Rouge, à l’Est, qui
sont également desservies
gratuitement cet été. Dès
demain, cette nouvelle na-
vette reliera les plages du
Mouré Rouge et les parkings
de la Pointe Croisette, le
Port Canto et la place de
l’Etang.

Toutes les  minutes
à BoccaCabana

Le petit bus desservira 14
arrêts, tous les jours de 7 h
à 23 h, jusqu’au 15 septem-
bre.
Avec une fréquence de tou-
tes les 10 minutes à partir
de 8 h et toutes les 20 minu-
tes avant 8 h et à partir de
20h du lundi au dimanche, y
compris les jours fériés. Ho-
raires disponibles sur l’ap-
plication Palm Bus, en

temps réel.
Ces navettes sont égale-
ment en correspondance
avec plusieurs lignes du ré-
seau : la journée avec les li-
gnes Palm Impérial et
Presqu’Île-Montfleury et le
soir à proximité immédiate
de la Palm Night 21.
Une prestation assurée par
l’Agglomération Cannes Lé-
rins et financée intégrale-
ment par la mairie de Can-

nes. Depuis le 27 juin, la na-
vette gratuite de BoccaCa-
bana a aussi repris du ser-
vice de 7 h à 19h15, diman-
ches et jours fériés compris.
Fréquence de passage de 15
minutes.
L’itinéraire de 17 arrêts est
identique à celui de l’an der-
nier, exception faite qu’au-
delà de la rue de la Verrerie,
la navette rejoint l’avenue
de la Roubine en passant

par la Rue Marco-Del-Ponte
désormais à double sens
(au lieu de l’avenue Francis-
Tonner et de la rue Paul-Né-
grin en 2019).
En conséquence, au niveau
de la Place du Marché,
l’arrêt utilisé est celui situé
sur l’avenue de la Roubine.
Ces navettes seront en cor-
respondance avec les lignes
Palm Express A, Palm Bus 1,
2, 11, 14 et 22.

Plages : allez-y en
bus, c’est gratuit !

Comme l’an dernier, les plages de BoccaCabana sont desservies cet été gratuite-
ment. Une nouvelle navette reliera le centre Ville au Moure rouge. (DR)

Le gaz hilarant ne fait pas
rire David Lisnard. Car, de
son nom scientifique, le pro-
toxyde d’azote est une subs-
tance dont la consommation
est grandissante chez les jeu-
nes. Alors, le maire de Can-
nes a décidé d’agir. Il vient de
prendre deux arrêtés interdi-
sant la consommation dans
l’espace public et la vente
aux mineurs jusqu’au 30 sep-
tembre 2020. « Ce produit a
des conséquences nuisibles
sur la santé des consomma-
teurs et notre environnement
par les déchets des cartou-
ches de gaz et des ballons
que nous trouvons en grand
nombre dans les caniveaux »,
a-t-il indiqué. Dans leur ar-
gumentaire, les arrêtés s’ap-
puient sur l’Observatoire
français des drogues et des
toxicomanies qui pointe « les
risques de brûlures intenses
des lèvres et de la gorge ». Et
dénoncent une pratique « qui
se développe régulièrement
et massivement dans l’espace
public cannois, en particulier
aux points de rassemblement
des jeunes : plages, secteur
du Carré d’Or, jardins publics,
multipliant les comporte-
ments anormalement agités
de certaines personnes, et les
risques associés aux troubles

à l’ordre public »....

 euros d’amende
Le maire de Cannes s’appuie
aussi sur la proposition de
loi déposée le 11 décembre
2019 adoptée par le Sénat
pour interdire la vente ou
l’offre gratuite à un mineur,
sous peine d’une amende de
3 750€. Processus parlemen-
taire interrompu par la crise
sanitaire... À Cannes, les in-
fractions d’utilisation et de
vente aux mineurs du pro-
toxyde d’azote sont donc dé-
sormais sanctionnées par
une amende de 38€ et le jet
de cartouche au sol par une
contravention de 3e classe.
Plus généralement, David
Lisnard veut « rappeler l’État
à son impérieux devoir
d’ordre public. Les voyous et
tous ceux qui nuisent aux au-
tres sont trop nombreux dans
nos rues, notamment la nuit
mais pas seulement, y com-
pris en ce début d’été sur la
Côte d’Azur dont à Cannes.
Rixes, deals, provocations,
c’est trop et c’est exaspérant.
Hors de question de banaliser
cette situation, d’accepter que
des actes de violence et des
trafics en tout genre se déve-
loppent dans notre ville ».
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David Lisnard interdit
le gaz hilarant
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